
 

 

Avis public 
 

 

 
 

PROMULGATION 
RÈGLEMENT RCA26 17427  

 
 

AVIS est par les présentes donné que le règlement ci-après décrit a été adopté 
par le conseil d’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, à 
sa séance ordinaire du 4 mai 2026, est réputé conforme au plan d’urbanisme et 
est entré en vigueur le 21 mai 2026 : 
 
RCA26 17427 : 
Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser l'usage 
complémentaire « installation, équipement ou aménagement de récréation 
extensive » dans la zone 0672 - cimetière Notre-Dame-des-Neiges. 
 
Le présent avis ainsi que le règlement sont disponibles sur le site Internet de 
l’arrondissement dont l’adresse est : montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-
de-grace, en cliquant sur « Avis publics ».  
 
FAIT à Montréal, ce 22 mai 2026. 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
 
Julie Faraldo-Boulet 

https://montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace
https://montreal.ca/cote-des-neiges-notre-dame-de-grace


 
 

 
 

 
 

 

 

RCA26 17427 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT D’URBANISME 
DE L’ARRONDISSEMENT DE CÔTE-DES-NEIGES–NOTRE-
DAME DE GRÂCE (01-276) AFIN D’AUTORISER L’USAGE 
COMPLÉMENTAIRE « INSTALLATION, ÉQUIPEMENT OU 
AMÉNAGEMENT DE RÉCRÉATION EXTENSIVE » DANS LA 
ZONE 0672 – CIMETIÈRE NOTRE-DAME-DES-NEIGES.  

Vu l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-
19.1);  
 
Vu l’articles 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4); 
 
À la séance ordinaire du 4 mai 2026, le conseil de l’arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce décrète : 
 
 
1.  La grille 0672 de l’annexe A.3 intitulée « Grille des usages et des 
spécifications » de ce règlement est modifiée tel qu’il est illustré sur l’extrait joint 
en annexe 1. 
 

________________________ 
 
 
ANNEXE 1 
EXTRAIT DE L’ANNEXE A.3 INTITULÉE « GRILLE DES USAGES ET DES 
SPÉCIFICATIONS » 
 
 
GDD 1253751028  

________________________ 
 

 
Ce règlement est entré en vigueur le 21 mai 2026 et a été publié sur le site 
internet de l’arrondissement CDN-NDG le 22 mai 2026. 
 
VERSION OFFICIELLE DES RÈGLEMENTS 
 
L’édition électronique des règlements de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—
Notre-Dame-de-Grâce ne constitue pas la version officielle; elle ne saurait avoir 
préséance, en cas de divergence, sur l’original conservé par la Division du greffe 
de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 
 
TERRITOIRE D’APPLICATION 
 
Ces règlements ne sont applicables que dans les limites territoriales de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce. 
 
 



Zone

 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)

Annexe A.3 - Grille des usages et des spécifi cations

1/1
À jour au 2021-02-16 - MISE EN GARDE
Cette fi che a été préparée uniquement pour la commodité du lecteur et n’a aucune valeur offi  cielle. Aucune garantie n’est off erte quant à l’exactitude 
de l’information. Pour toutes fi ns légales, le lecteur devra consulter la version offi  cielle du règlement et de chacun de ses amendements.

CATÉGORIES D’USAGES
CATÉGORIE D’USAGES PRINCIPALE

E.1(4) Espaces et lieux publics -

AUTRE(S) CATÉGORIE(S) D’USAGES
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

NORMES PRESCRITES
DENSITÉ
Densité / ISP - -

IMPLANTATION
Mode(s) d’implantation -

Taux d’implantation (%) - -

Marge avant (m) - -

Marge latérale (m) - -

Marge arrière (m) - -

HAUTEUR
Hauteur (étage) - -

Hauteur (m) - -

1. Un café terrasse en plein-air est autorisé, aux conditions du chapitre III du titre IV, s’il est rattaché à un restaurant ou à un débit 
de boissons alcooliques.

2. Pour l’application de l’article 560, la présente zone constitue une zone éloignée d’un équipement de transport collectif structu-
rant.

3. L'usage « installation, équipement ou aménagement de récréation extensive » est autorisé de façon complémentaire à l'usage 
spécifique « cimetière » de la catégorie E.1(4) de la présente zone.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Classe 
d’occupation

 

0672

Max       Min

Modifi cations incluses dans la présente codifi cation : RCA18 17297, a. 184, 06-07-2018; RCA20 17336, a. 78, 16-02-2021.
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